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S’INFORMER     PIPISTRELLE  
 

 

Un joli nom qui évoque l’hirondelle, 

mais ce n’est pas un oiseau. 

Trois pipistrelles réfugiées sous l’avancée du toit 

et voici un sujet tout trouvé ! 
 

 

L’histoire aurait pu commencer ainsi 

Non, j’ai simplement découvert des petites crottes sur le dallage... 

Levant les yeux, j’ai vu ceci : 

agrippées au crépis et à une poutre, à trois endroits différents, 

trois minuscules chauve-souris dormaient à ailes fermées. 

 

Comme en voici une qui se réveille (nous sommes le soir) 

donnons-lui la parole. 

 

                      « Merci ! 

Je tiens à préciser que la souris n’a rien à 

voir avec moi, nous ne sommes pas du 

même monde.  

Elle, c’est un Muridé, 

moi, un Chiroptère. 

 

La souris grignote un peu de tout, des céréales à la viande en passant par le fromage... 

Pas top si elle s’installe dans votre maison... Sans vouloir être médisante, c’est une voleuse. 

Moi, la nuit tombée, je chasse en vol,( sans être voleuse !) 

Remerciez-moi, je suis insectivore. 

D’un vol rapide et papillonnant, 

je capture petits papillons et moustiques.(environ 3 000 par nuit). 

Je chasse jusqu'à 1 ou 2 km de mon gîte, en forêt ou en lisière, 

au-dessus des points d'eau, et autour des lampadaires 

qui attirent les insectes. 

 

Sans me vanter, c’est moi qui ai inventé le sonar, 

c'est-à-dire l’écholocalisation 

 
 

J’envoie des ultrasons (en jaune sur le schéma) 

qui me reviennent en écho (en gris) 

Mon cerveau l’analyse. 

Si c’est une proie, je fonce ! » 
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AGIR 
 

 

 

« Vous n’aimez pas les moustiques, alors vous m’aimez,  

malgré ma bouille un peu effrayante, selon votre façon de voir. 

Voila qui me fait hurler de rire ! 

Et là, alors oui, je parais terrifiante, mais il ne faut pas oublier : 

je ne mesure que 3 à 5 cm et pèse environ 8g ! 

Vous aimez vous faire peur ? Allez donc chercher un autre monstre ! » 
 

Espèce protégée par la loi depuis 1981 (article L.411-1 du Code de 

l’Environnement) et nouvel arrêté de préservation du 23 avril 2007. 

Sont interdits 

« la destruction, l’altération ou la dégradation des sites de reproduction 

et des aires de repos des animaux ». 
 

« Ce qui me menace : 

la chouette hulotte ou la chouette effraie, mais ça, c’est naturel... 

l’Homme, plus terrible pour moi : 

l'uniformisation des paysages, la démolition de ruines, la modernisation de vieux bâtiments 

entraînent la disparition de gîtes potentiels. 

L’utilisation d’insecticides et de pesticides réduit le nombre de proies. 

Empoisonnement par ingestion des proies contaminées par ces mêmes produits. 
 

Envie de me protéger ? 

Ne me dérangez pas si je colonise votre grenier,  

oubliez tous les produits en -cide, comme insecticide par exemple. 

Installez-moi des reposoirs à au moins à 2m de hauteur. » 
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